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REGLES DE TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE (TVA) APPLIQUEES AUX 
RESTAURANTS D’ENTREPRISES 
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1 Qui dispense de TVA les assujettis lorsqu’ils ont réalisé au cours de l’année civile précédente un chiffre 
d’affaires hors TVA d’un montant n’excédant pas 73.600 € pour  les livraisons de biens, les ventes à consommer 
sur place et la fourniture de logement. 
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1- Base d'imposition 
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2. Conditions d'application du taux réduit 
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3. Exigibilité de la TVA 
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4. Obligations déclaratives 
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Enfin, les règles de TVA n’imposent pas aux gestionnaires de faire figurer la TVA sur les 
tickets de caisse délivrés aux usagers. 


